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L’an Deux mil vingt-deux, 
Le 30 juin , 
À 19 heures. 
 
L’associé unique de la société 1070 Consulting EURL au capital de 28 000 euro divisés en 
350 parts sociales, dont le siège social situé au 29/31 rue du Commandant Rivière 92700 
Colombes, s’est réuni au dit siège sur convocation qui lui a été remise en main propre par la 
gérance. 
 
L’assemblée est présidée par M. Jean-Marc Courpon, gérant et associé unique. 
 
Est présent : 
 
- M.  Jean-Marc Courpon, propriétaire de 350 parts sociales, numérotées de 1 à 350. 
 
Soit au total de 1 associé présent ou représenté, totalisant 350 parts. 
 
Le président constate que l’assemblée est valablement constituée et déclare qu’elle peut 
délibérer et prendre les décisions à la majorité requise. 
 
Le président rappelle que l’ordre du jour est le suivant :  

 Approbation des comptes ; 
 Affectation du résultat ; 
 Rapport de gestion et perspectives ; 

 
Le président dépose sur le bureau les documents suivants : 
 
- les statuts de la société, le bilan, le compte de résultat et l’annexe de l’exercice clos le 31 
décembre 2023 ainsi que l’inventaire ; 
- le rapport de gestion ;  
- le texte des résolutions soumises au vote de l’assemblée ; 
- les accusés réception des lettres de convocations. 
 
Le président déclare que les documents requis ont été adressés à l'associé au moins quinze 
jours avant la date de la présente assemblée et que celui-ci a pu exercer son droit de 
communication et d’information dans les conditions prévues par la loi. L'associé lui donne 
acte de cette déclaration. 
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 Première résolution – Approbation des comptes sociaux  
 
Les comptes sociaux de l’exercice comptable 2023, allant du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023, sont soumis à l’approbation des actionnaires. 
 
Les comptes sont approuvés. 
 

 Deuxième résolution – Affectation du résultat 
 
L’exercice écoulé se traduit par une perte de 6 794 euros que nous vous proposons 
d’affecter de la manière suivante :  
 
Perte de l’exercice ………………………..  - 6 794 € 
Report à nouveau de l’exercice précédent      45 506 € 
       ========= 
Report à nouveau ………………………    33 339 € 
  
 
 
L'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au cours des trois derniers 
exercices ont été les suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
Exercice 

Dividende net 
par action de 80 € 

2020  
2021  
2022  
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 Troisième résolution – Rapport de Gestion et Perspectives 
 
La société 1070 Consulting pourrait réaliser un chiffre d’affaire pour l’exercice 2024 et 
redémarrer son activité vers la fin de l’année en fonction des conditions du marché du 
conseil.  
 
 
L’assemblée donne tous pouvoirs à M. Jean-Marc Courpon pour effectuer les formalités de 
publicité afférentes aux décisions ci-dessus adoptées. 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la gérance 
et l'associé présent. 
 
 
 
 

       
 
Le gérant         L’associé 
 






